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DOC-BOARD-21-03-11
Ratification par l’Union européenne de la Convention européenne des droits de l'homme et arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme
Document destiné à la discussion et à la prise de décision 
Objectif de ce document
L'objectif de ce document est d’aborder les préoccupations concernant la ratification potentielle de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH) par l'Union européenne et des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme qui violent la CDPH. 
Questions destinées au Conseil 
· Vous êtes-vous engagé auprès de la Cour européenne des droits de l'homme, soit en soutenant les demandeurs, soit par l'intermédiaire d'une tierce partie ? 
·  Êtes-vous d'accord avec l'adoption d'une résolution qui soulève des inquiétudes quant à l'adhésion de l'Union européenne à la CEDH et aux arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme ? 
· Selon vous, quelles sont les autres actions à entreprendre ? 
Ratification de la Convention européenne des droits de l'homme  
La Convention européenne des droits de l'homme a été adoptée en 1950. Elle est entrée en vigueur en 1953 dans les 47 Etats membres du Conseil de l'Europe. 
En vertu de l'article 6, paragraphe 2, du traité de Lisbonne, l'Union européenne a l'obligation d'adhérer à la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). L'objectif de l'adhésion de l'Union européenne à la CEDH est de « contribuer à la création d'un espace juridique européen unique, en réalisant un cadre cohérent pour la protection des droits de l'homme dans toute l'Europe ». En 2013, un projet d'accord d'adhésion de l'Union européenne à la CEDH a été finalisé entre les 47 États membres du Conseil de l'Europe et l'Union. Cependant, la Cour de justice européenne a identifié des problèmes et a rendu un avis négatif, ce qui a ralenti l'adhésion. Les négociations avec le Conseil de l'Europe ont repris en 2019. Elles sont toujours en cours actuellement. Plusieurs réunions ont eu lieu entre octobre 2020 et février 2021. 
Adopté en 1950, le texte de la CEDH est obsolète et certaines de ses dispositions violent les droits des personnes handicapées tels que consacrés par la CDPH. L'article 16 de la CEDH sur le droit à la liberté et à la sûreté permet la « détention légale de personnes pour la prévention de la propagation de maladies infectieuses, de personnes mentalement faibles, d'alcooliques, de toxicomanes ou de vagabonds ».
Arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme 
La Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) constitue l'organe juridique qui interprète la CEDH et adopte des arrêts sur les affaires alléguant des violations de la CEDH par les États membres. La Cour européenne des droits de l'homme n'a aucune obligation légale stricte concernant la CDPH. Elle est toutefois tenue de tenir compte des instruments internationaux pertinents et de « rechercher le consensus et les valeurs communes qui se dégagent des pratiques des États européens ». 
Le FEPH est surtout préoccupé par les jugements qui sapent directement la CDPH. Par exemple, en février 2021, le tribunal s'est prononcé contre le droit de vote des personnes sous tutelle qui sont également privées de leur capacité juridique, privilégiant plutôt un régime juridique discriminatoire et excluant les personnes handicapées. 
Annexe : Déclarations du FEPH sur les arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme 
· La Cour européenne des droits de l'homme ne protège pas le droit de vote des personnes handicapées (février 2021) 
· Action en justice : La Cour européenne des droits de l'homme néglige les étudiants handicapés (juin 2019) 
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